
ASSEMBLÉE 
NATIONALE 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

XVIe Législature  

SESSION ORDINAIRE DE 2022-2023 

Séance(s) du jeudi 24 novembre 2022 

Articles, amendements et annexes 

http://www.assemblee-nationale.fr 

Année 2022. – No 88 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 Vendredi 25 novembre 2022 



SOMMAIRE  

67e séance 

PROTÉGER ET GARANTIR LE DROIT FONDAMENTAL À L’INTERRUPTION VOLONTAIRE 
DE GROSSESSE ET À LA CONTRACEPTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

68e séance 

PROTÉGER ET GARANTIR LE DROIT FONDAMENTAL À L’INTERRUPTION VOLONTAIRE 
DE GROSSESSE ET À LA CONTRACEPTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 

69e séance 

RÉINTÉGRATION DU PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ NON-VACCINÉ  .  26  



67e séance 

PROTÉGER ET GARANTIR LE DROIT FONDAMENTAL 
À L’INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE ET 

À LA CONTRACEPTION 
Proposition de loi constitutionnelle visant à protéger 

et à garantir le droit fondamental à l’interruption 
volontaire de grossesse et à la contraception 

Texte adopté par la commission – no 488 

Avant l’article unique 

Amendement no 48  présenté par M. Marleix, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, 
M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, 
Mme Corneloup, Mme D’Intorni, Mme Dalloz, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, M. Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Dumont, M. Forissier, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Gosselin, Mme Gruet, M. Habert- 
Dassault, M. Meyer Habib, M. Herbillon, M. Hetzel, 
M. Juvin, M. Kamardine, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé-
rique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, 
Mme Petex-Levet, M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, 
M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, M. Seitlinger, 
Mme Serre, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot, 
Mme Valentin, M. Vatin, M. Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Vincendet et M. Viry. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa du préambule de la Constitution est 

complété par les mots : « et aux principes fondamentaux 
de la loi no 75–17 du 17 janvier 1975 relative à l’interruption 
volontaire de la grossesse ». 

Amendement no 262  présenté par M. Le Fur. 
Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Au seizième alinéa de l’article 2 de la loi constitutionnelle 

no 2005–205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’envi-
ronnement, les mots : « de précaution » sont remplacés par les 
mots : « d’innovation responsable ». 

Amendement no 233  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 

M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
À la deuxième phrase du premier alinéa de l’article 1er de la 

Constitution, après le mot : « distinction », sont insérés les 
mots : « de sexe, d’orientation sexuelle, de handicap, ». 

Amendement no 240  présenté par M. Catteau, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 1er de la Constitution est complété par trois alinéas 

ainsi rédigés : « La Constitution est la norme suprême de 
l’ordre juridique français. Elle s’impose aux pouvoirs publics 
et aux autorités administratives et juridictionnelles. 
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« Aucun engagement international de la France, aucune 
règle du droit international public ou de la coutume inter-
nationale ni aucune décision d’une juridiction internationale 
ne peut avoir pour effet de remettre en cause la Constitution. 
Toute juridiction doit, le cas échéant, laisser inappliquées de 
telles stipulations, règles ou décisions. 

« Tout citoyen peut, à l’occasion d’une instance en cours 
devant une juridiction, soutenir qu’une décision d’une 
autorité publique ou administrative, autre qu’une autorité 
relevant de la politique étrangère ou de la défense de la 
France, porte atteinte aux droits et libertés que la Constitu-
tion garantit ou aux principes de la souveraineté nationale. 
Une loi organique détermine les conditions dans lesquelles ce 
droit peut être exercé. 

Amendement no 236  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 2 de la Constitution est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est complété par deux phrases ainsi 

rédigées : « Élément fondamental de l’identité et du patri-
moine de la France, elle est la langue de l’enseignement, du 
travail, des échanges et des services publics. La loi promeut et 
protège son usage par les personnes morales. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« La République assure la sauvegarde de l’identité de la 

France, de son patrimoine historique, culturel et linguistique 
et de ses paysages, en métropole et outre-mer. L’État et les 
collectivités territoriales y concourent, dans le cadre de leurs 
compétences respectives. » 

Amendement no 222  présenté par M. Taché de la Pagerie, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 

Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne et 
M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après l’article 2 de la Constitution, il est inséré un 

article 2–1 ainsi rédigé : 
« Art. 2–1. – Est français tout individu, né en France ou à 

l’étranger, d’au moins un parent de nationalité française. Un 
étranger peut à sa demande accéder à la nationalité française, 
par voie de naturalisation, s’il est assimilé à la communauté 
nationale et satisfait aux autres conditions requises par la loi. 

« Peut perdre la qualité de Français, dans les conditions 
fixées par la loi, toute personne s’étant livrée à un acte 
incompatible avec cette qualité et préjudiciable aux intérêts 
de la France. 

« Tout Français est libre de renoncer à sa nationalité. 
« La loi peut interdire l’accès à des emplois des adminis-

trations, des entreprises publiques et des personnes morales 
chargées d’une mission de service public aux personnes qui 
possèdent la nationalité d’un autre État. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 225  présenté par M. Taché de la Pagerie, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne et 
M. Tivoli et no 239  présenté par M. Catteau. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 3 de la Constitution est ainsi modifié : 
1° Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « sont », il est inséré le mot : « seuls » ;  
b) Après le mot : « électeurs », sont insérés les mots : « et 

éligibles » ; 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les fonctions inséparables de l’exercice de la souveraineté 
nationale ne peuvent être confiées à des personnes de natio-
nalité étrangère ou représentant une institution internatio-
nale. » 

Amendement no 237  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après l’article 3 de la Constitution, il est inséré un article 

3-1 ainsi rédigé : 
« Art. 3-1. – Il n’y a en France d’autre communauté 

reconnue que la communauté nationale. « Le respect de la 
règle commune s’impose donc à tous et nul ne peut se 
prévaloir de son origine, de sa culture, de sa langue ou de 
sa religion pour s’en exonérer ou en être exonéré. » 

Amendement no 217  présenté par M. Taché de la Pagerie, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne et 
M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Le titre Ier de la Constitution est complété par un article 4– 

1 ainsi rédigé : « Art. 4-1. – La République fixe librement les 
conditions d’accès au territoire national des personnes qui ne 
possèdent pas la nationalité française. 

« Afin de protéger l’identité et la sécurité du peuple 
français, l’action des pouvoirs publics poursuit les objectifs 
de la maîtrise de l’entrée des étrangers sur le territoire 
national, du développement des mesures d’éloignement en 
cas d’immigration illégale, de la répression des entrées 
illégales et des aides qui lui sont apportées, et de la lutte 
contre la traite des êtres humains. 

« Nul étranger ne peut être admis à séjourner sur le terri-
toire s’il n’y est entré conformément aux lois et aux engage-
ments internationaux. Toutefois, la régularisation de la 
situation d’un étranger peut être décidée par décret 
délibéré en Conseil des ministres, à titre exceptionnel et 
pour un motif supérieur d’intérêt national ou quand l’inté-
ressé a rendu des services éminents à la Nation. 

« Nul étranger n’a le droit, lorsque la loi le prévoit, de se 
maintenir en France ou d’y revenir s’il a commis des actes 
illégaux ou contraires aux intérêts nationaux. 

« Les étrangers jouissent sur le territoire, dans les conditions 
et limites déterminées par la loi, des droits et libertés qui ne 
sont pas réservés par la loi ou par les engagements interna-
tionaux aux nationaux ou aux ressortissants des États de 
l’Union européenne. Ils doivent respecter l’identité de la 
France et le mode de vie français, et ne pas exercer d’activité 
politique contraire aux intérêts nationaux. Leur présence ne 
doit pas constituer une charge déraisonnable pour les 
finances publiques et le système de protection sociale. Le 
regroupement familial des étrangers peut être interdit ou 
limité. « L’accès des étrangers à tout emploi public ou 
privé, à l’exercice de certaines professions, activités économi-
ques ou associatives, fonctions de représentation profession-
nelle ou syndicale, ainsi qu’au bénéfice des prestations de 
solidarité, est fixé par la loi. 

« La loi fixe les conditions et les domaines où peut s’appli-
quer la priorité nationale, entendue comme la priorité 
accordée aux nationaux. » 

Amendement no 234  présenté par M. Catteau, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 5 de la Constitution est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Il veille à la sauvegarde de l’identité et du patrimoine de la 

France. » 
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Amendement no 268  présenté par M. Le Fur. 
Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 6 de la Constitution, le mot : 

« cinq » est remplacé par le mot : « sept ». 

Amendement no 238  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 23 de la Constitution, après 

le mot : « Gouvernement », sont insérés les mots : « sont 
réservées aux personnes remplissant les conditions prévues 
par l’article 3 pour être électeur et ». 

Amendement no 219  présenté par M. Taché de la Pagerie, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne et 
M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après le cinquième alinéa de l’article 34 de la Constitution, 

sont insérés sept alinéas ainsi rédigés :  
« La loi fixe également les règles concernant : 
« – l’entrée, le séjour et les devoirs des étrangers sur le 

territoire ; 

« – l’éloignement des étrangers, ainsi que le prononcé de 
mesures d’interdiction de séjour par l’autorité administrative 
ou l’autorité judiciaire, y compris, par dérogation aux dispo-
sitions de l’article 66, les règles attribuant aux juridictions de 
l’ordre administratif le contentieux des mesures administra-
tives plaçant en rétention ou limitant la liberté d’aller et de 
venir des étrangers en situation irrégulière ou en instance 
d’éloignement ; 

« – les peines applicables à toute personne qui aura, par 
son aide directe ou indirecte et pour quelque motif que ce 
soit, facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation, le 
séjour ou le travail irréguliers sur le territoire d’un étranger ou 
sa soustraction à une mesure d’éloignement. 

« La loi peut interdire ou limiter le regroupement familial 
des étrangers. 

« La loi peut interdire à tout étranger ayant commis un acte 
illégal ou contraire aux intérêts nationaux de se maintenir sur 
le territoire ou d’y revenir. 

« Les lois prévues aux précédents alinéas et à l’article 53–1 
peuvent s’appliquer aux étrangers mineurs et distinguer entre 
les étrangers selon leur nationalité, leur situation familiale ou 
leurs ressources, et entre les différentes parties du territoire 
national. » 

Amendement no 263  présenté par M. Le Fur. 
Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après le dixième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
« – les relations entre les administrations et les organismes 

privés de conseil. » 

Amendement no 221  présenté par M. Bentz, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Le second alinéa de l’article 34–1 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Toutefois, ces dispositions ne sont pas 
applicables aux propositions de résolution demandant la 
dénonciation d’un engagement international ou relative à 
la position à adopter par le Gouvernement au sein d’une 
organisation internationale en matière de droits et libertés, 
de circulation des personnes, des biens et des services, ou de 
patrimoine culturel de la France. » 
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Amendement no 271  présenté par M. Le Fur, M. Cinieri et 
M. Cordier. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après le deuxième alinéa de l’article 45 de la Constitution, 

il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« En dehors des lois de finances et des lois de financement 

de la sécurité sociale, un même Gouvernement ne peut 
engager la procédure accélérée plus de trois fois par session 
ordinaire. » 

Amendement no 272  présenté par M. Le Fur. 
Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
La seconde phrase de l’article 51–1 de la Constitution est 

complétée par les mots : « , notamment l’institution de 
contre-rapporteurs issus des oppositions ». 

Amendement no 245  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 52 de la Constitution est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : « Il fixe, le cas échéant, la date de l’entrée en 
vigueur des traités et accords internationaux dans le droit 
national. » 

Amendement no 226  présenté par M. Bentz, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 

Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 52 de la Constitution est complété par deux 

alinéas ainsi rédigés : 
« Une loi organique détermine les conditions dans 

lesquelles l’engagement d’une négociation tendant à la 
conclusion d’un accord ou d’un traité relatif aux droits et 
libertés, à la nationalité ou à l’état des personnes, à la circu-
lation des personnes, des biens et des services, à l’intégrité du 
territoire national, ou au patrimoine de la France peut être 
soumis à l’information préalable de l’une ou l’autre assem-
blée, et celles dans lesquelles les commissions compétentes de 
l’une ou l’autre assemblée peuvent être tenues informées de la 
conclusion de cette négociation. 

« Le Parlement est informé dans les moindres délais de la 
dénonciation par la France des traités et accords portant sur 
un des objets mentionnés au troisième alinéa. » 

Amendement no 227  présenté par M. Bentz, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 53 de la Constitution est ainsi modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « législative, » sont insérés les mots : « ceux 

qui portent sur les droits et libertés, la circulation des 
personnes, des biens et des services, ou le patrimoine 
culturel de la France, » ; 

b) Sont ajoutés les mots et une phrase ainsi rédigée : 
« , ou d’une loi organique s’ils contiennent des clauses 

relevant d’une loi à laquelle la Constitution confère le carac-
tère de loi organique. Les présentes dispositions peuvent être 
précisées et complétées par une loi organique. ». 

2° Au début du deuxième alinéa, le mot : « Ils » est 
remplacé par les mots : « Les traités et accords » ; 

3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Un traité ou accord de libre circulation des personnes ou 

de franchissement simplifié des frontières du territoire ne 
peut être ratifié ou approuvé s’il ne garantit pas en toutes 
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circonstances les intérêts nationaux en matière de sécurité 
intérieure et extérieure, de protection de l’ordre public 
et de sauvegarde de l’identité française. 

« Le président de l’Assemblée nationale, le président du 
Sénat, soixante députés ou soixante sénateurs peuvent 
contester pour excès de pouvoir devant le Conseil d’État 
les actes portant ratification ou approbation d’un traité ou 
d’un accord ou les introduisant en droit interne qui mécon-
naissent la compétence législative définie par le présent 
article. » 

Amendement no 220  présenté par M. Taché de la Pagerie, 
M. Villedieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne et 
M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 53–1 de la Constitution est complété par deux 

alinéas ainsi rédigés : « La loi fixe les conditions de présenta-
tion des demandes d’asile. Elle peut prévoir qu’elles sont 
présentées en dehors du territoire national et que, pendant 
la durée de leur examen, les demandeurs sont accueillis sur le 
territoire d’États avec lesquels la République a conclu des 
accords à cette fin.  

« La loi fixe les conditions d’obtention du statut de réfugié 
et la durée de ce statut. Elle détermine les devoirs envers la 
France des personnes admises au bénéfice du droit d’asile. » 

Amendement no 269  présenté par M. Le Fur. 
Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après l’article 53–2 de la Constitution, il est inséré un 

article 53–3 ainsi rédigé : 
« Art. 53–3. – La République française peut adhérer à la 

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, 
signée le 7 mai 1999 et complétée par la déclaration inter-
prétative déposée par le Gouvernement français. » 

Amendement no 241  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 

Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
L’article 54 de la Constitution est ainsi modifié : 
1° Au début, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « Aucun 

engagement international contraire à la Constitution ne peut 
être conclu. » ; 

2° Le premier alinéa est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « sénateurs », sont insérés les mots : « , ou 

par un centième des électeurs inscrits sur les listes électo-
rales » ; 

b) Après la première occurrence du mot : « Constitution », 
sont insérés les mots : « , autre que le quatrième alinéa et la 
première phrase du quatorzième alinéa du préambule de la 
Constitution de 1946, » ; 

c) À la fin, les mots : « l’autorisation de ratifier ou 
d’approuver l’engagement international en cause ne peut 
intervenir qu’après la révision de la Constitution » sont 
remplacés par les mots : « l’engagement international en 
cause ne peut être ratifié ou approuvé » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le Conseil constitutionnel peut être saisi, dans les condi-

tions prévues au deuxième alinéa ou à l’occasion d’une 
instance en cours devant une juridiction, de la conformité 
à la Constitution d’une stipulation d’un engagement inter-
national ratifié ou approuvé. S’il la déclare contraire à la 
Constitution, son application ne peut être maintenue à 
compter de la publication de la décision du Conseil consti-
tutionnel. Une loi organique détermine les conditions 
d’application du présent alinéa. » 

Amendement no 246  présenté par M. Catteau, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 55 de la Constitution est ainsi rédigé : 
« Art. 55. – Des lois organiques déterminent les conditions 

dans lesquelles les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés prennent effet, ainsi que leur autorité en droit 
interne sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son 
application par l’autre partie. Elles fixent, le cas échéant, les 
conditions dans lesquelles les citoyens peuvent, à l’occasion 
d’une instance en cours devant une juridiction, invoquer 
leurs clauses, lorsqu’elles sont d’effet direct, et celles dans 
lesquelles la juridiction peut écarter une disposition législative 
incompatible avec ces dernières. 

« L’autorité dans le droit national des principes généraux 
du droit international public et de la coutume internationale 
est fixée par une loi organique. » 

II. – Jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi organique prévue 
au I, les traités et accords conservent en droit interne l’auto-
rité qu’ils possédaient en application de l’article 55 de la 
Constitution, dans sa rédaction antérieure à la présente loi. 

Amendement no 229  présenté par M. Bentz, M. Villedieu, 
Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, 
M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Après l’article 55 de la Constitution, il est inséré un 

article 55–1 ainsi rédigé : 
« Art. 55–1. – Les candidatures présentées par la France 

aux fonctions de juge ou de membre du ministère public au 
sein d’une juridiction internationale créée en vertu d’un traité 
ou accord régulièrement ratifié ou approuvé sont soumises à 
la procédure prévue au dernier alinéa de l’article 13. » 

Amendement no 242  présenté par M. Catteau, M. Ville-
dieu, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 

Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Avant l’article unique, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article 61 de la Constitution est 

complété par les mots : «, à l’exception des dispositions du 
quatrième alinéa et de la première phrase du quatorzième 
alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 
» 

Article unique 

1 Le titre VIII de la Constitution est complété par un 
article 66–2 ainsi rédigé : 

2 « Art. 66–2. – Nul ne peut porter atteinte au droit à 
l’interruption volontaire de grossesse et à la contracep-
tion. La loi garantit à toute personne qui en fait la 
demande l’accès libre et effectif à ces droits. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1  présenté par Mme Ménard et 
Mme Besse, no 192  présenté par Mme Blin et no 264  
présenté par M. Le Fur, M. Vatin, M. Dubois, M. Brigand et 
M. Cinieri. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 190  présenté par Mme Le Pen. 
Rédiger ainsi cet article : 
« Le premier alinéa du préambule de la Constitution est 

complété par les mots : « et aux dispositions du titre Ier du 
livre II de la deuxième partie du code de la santé publique ». 

Sous-amendement no 538  présenté par M. Le Fur. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« partie » 
insérer les mots : 
« et du chapitre II du titre II du livre II de la deuxième 

partie du code de la santé publique ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 231  présenté par M. Balanant, 
Mme Jacquier-Laforge, Mme Brocard et Mme Poueyto et no  

276  présenté par Mme Panot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
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M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 1er de la Constitution est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« « La loi garantit l’effectivité et l’égal accès au droit à 

l’interruption volontaire de grossesse. » » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 588  présenté par Mme Battistel et 
no 655  présenté par M. Philippe Vigier. 

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« Le titre VIII de la Constitution est complété par un 

article 66–2 ainsi rédigé : » 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, ajouter la 

référence : 
« Art. 66–2. - » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 510  présenté par M. Le Fur, no 622  
présenté par M. Breton, M. Di Filippo, M. Gosselin et 
Mme Dalloz et no 639  présenté par M. Hetzel. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« garantit » 
le mot : 
« définit » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 511  présenté par M. Le Fur, no 627  
présenté par M. Breton, M. Di Filippo, M. Gosselin et 
Mme Dalloz et no 646  présenté par M. Hetzel. 

À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« garantit » 
les mots : 
« détermine les conditions dans lesquelles s’exerce » 

Sous-amendement no 297  présenté par Mme Ménard. 
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« tout en respectant l’esprit et les principes énoncés dans la 

loi no 75–17 du 17 janvier 1975 relative à l’interruption 
volontaire de la grossesse ». 

Sous-amendement no 653  présenté par Mme Blin. 
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« dans le respect de tous les principes énoncés dans la loi no 

75–17 du 17 janvier 1975 relative à l’interruption volontaire 
de la grossesse » 

Sous-amendement no 654  présenté par Mme Blin. 
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« dans le respect de l’équilibre des principes énoncés dans la 

loi no 75–17 du 17 janvier 1975 relative à l’interruption 
volontaire de la grossesse » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 298  présenté par Mme Ménard, no  

387  présenté par M. Breton, M. Di Filippo, M. Gosselin et 
Mme Dalloz et no 412  présenté par M. Hetzel. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots :  
« tout en respectant un équilibre entre la liberté de la 

femme et la protection de la vie à naître ». 

Sous-amendement no 652  présenté par Mme Blin. 
Compléter l’alinéa 2 par les mots :  
« dans le respect de l’équilibre entre les principes fonda-

mentaux que sont la liberté de la femme et la protection de la 
vie à naître ». 

Sous-amendement no 595  présenté par Mme Ménard. 
Compléter l’alinéa 2 par les mots : 
« dans le respect de la liberté de la femme à disposer de son 

corps et de la protection de la vie à naître. » 

Sous-amendement no 500  présenté par M. Le Fur. 
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , dans le respect de l’équilibre entre la liberté de la femme 

et la protection de la vie à naître. » 

Sous-amendement no 503  présenté par M. Le Fur. 
Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , dans le respect de l’équilibre entre la protection de la vie 

à naître et la liberté de la femme. » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 299  présenté par Mme Ménard, no  

389  présenté par M. Breton, M. Di Filippo, M. Gosselin et 
Mme Dalloz, no 414  présenté par M. Hetzel et no 509  présenté 
par M. Le Fur. 

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 
« , dans le respect de la liberté de consentement de la 

femme ». 

Amendement no 161  présenté par Mme Rixain, M. Adam, 
Mme Agresti-Roubache, M. Berta, Mme Brugnera, 
Mme Caroit, Mme Delpech, Mme Dupont, M. Fait, 
M. Ferracci, M. Fuchs, M. Raphaël Gérard, Mme Le Peih, 
Mme Liso, M. Marion, Mme Métayer, Mme Rilhac et 
Mme Liliana Tanguy. 

Rédiger ainsi cet article :  
« L’article 1er de la Constitution est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« La loi garantit le droit à la contraception et à l’interrup-

tion volontaire de grossesse ainsi que l’accès libre et effectif à 
ce droit. » 

Amendement no 274  présenté par Mme Panot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
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M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, M. Quatennens, 

M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Rédiger ainsi cet article : 

« L’article 1er de la Constitution est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

« La loi garantit l’accès libre et effectif aux droits à la 
contraception et à l’interruption volontaire de grossesse. »  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 625 

sur l’amendement no 48 de M. Marleix avant l’article unique de la 
proposition de loi constitutionnelle visant à protéger et à garantir le 
droit fondamental à l’interruption volontaire de grossesse et à la 
contraception (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 231 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 35 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 63 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Quentin Bataillon, 
M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, 
M. Benoît Bordat, Mme Chantal Bouloux, M. Bertrand 
Bouyx, M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, 
M. Thomas Cazenave, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Charlotte Goetschy- 
Bolognese, Mme Claire Guichard, M. Benjamin Haddad, 
M. Sacha Houlié, Mme Caroline Janvier, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Gilles Le Gendre, Mme Christine Le Nabour, 
M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
M. Christophe Marion, M. Nicolas Metzdorf, M. Benoit 
Mournet, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Didier Paris, Mme Charlotte Parmentier- 
Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, Mme Michèle Peyron, 
Mme Béatrice Piron, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique 
Riotton, Mme Stéphanie Rist, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Philippe 
Sorez, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, Mme Corinne Vignon, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

Mme Annie Vidal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 10 

M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, M. Alexandre 
Loubet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule et M. Emeric Salmon. 

Contre : 7 

M. Romain Baubry, M. Emmanuel Blairy, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Christine Engrand, M. Yoann Gillet, 
M. Julien Odoul et Mme Lisette Pollet. 

Abstention : 40 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Christophe 
Barthès, Mme Pascale Bordes, M. Victor Catteau, 
Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, 
Mme Hélène Laporte, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe Lottiaux, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Philippe Schreck, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 56 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
Mme Clémentine Autain, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, 
M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Bénédicte Taurine, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel, M. Paul 
Vannier et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 
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Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 24 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Xavier Breton, M. Éric Ciotti, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby- 
Muller, M. Nicolas Forissier, M. Patrick Hetzel, 
Mme Véronique Louwagie, M. Emmanuel Maquet, 
M. Olivier Marleix, M. Yannick Neuder, M. Nicolas Ray, 
M. Vincent Rolland, Mme Isabelle Valentin, M. Pierre 
Vatin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 24 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Philippe Berta, 
M. Christophe Blanchet, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, Mme Maud Gatel, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Aude Luquet, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 10 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Inaki Echaniz, M. Jérôme 
Guedj, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic, Mme Christine Pires 
Beaune, M. Hervé Saulignac et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 9 

M. Xavier Albertini, Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, 
Mme Lise Magnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 11 

Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie 
Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 10 

Mme Soumya Bourouaha, M. Moetai Brotherson, M. Jean- 
Victor Castor, M. Pierre Dharréville, Mme Elsa Faucillon, 
M. Tematai Le Gayic, M. Yannick Monnet, M. Davy 
Rimane, M. Jean-Marc Tellier et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 5 

M. Stéphane Lenormand, M. Bertrand Pancher, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 

M. David Habib. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jérôme Buisson a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 626 

sur l’amendement de suppression no 1 de Mme Ménard et les amende-
ments identiques suivants à l’article unique de la proposition de loi 
constitutionnelle visant à protéger et à garantir le droit fondamental 
à l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 286 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 65 

M. Éric Alauzet, M. David Amiel, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
Mme Aurore Bergé, M. Benoît Bordat, M. Florent Boudié, 
M. Bertrand Bouyx, M. Anthony Brosse, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne 
Colboc, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Laurence 
Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Luc Fugit, Mme Claire 
Guichard, M. Benjamin Haddad, M. Alexandre Holroyd, 
M. Sacha Houlié, Mme Monique Iborra, Mme Caroline 
Janvier, M. Michel Lauzzana, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
Mme Patricia Lemoine, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
M. Nicolas Metzdorf, M. Benoit Mournet, M. Karl Olive, 
Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, 
Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Claire 
Pitollat, M. Éric Poulliat, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Véronique Riotton, Mme Stéphanie Rist, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. Patrick 
Vignal, M. Christopher Weissberg, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 39 

M. Franck Allisio, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, 
M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe 
Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Frédéric Cabrolier, M. Roger Chudeau, 
Mme Caroline Colombier, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, Mme Christine Engrand, 
M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
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Mme Géraldine Grangier, M. Michel Guiniot, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Michèle Martinez, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché de la Pagerie et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 11 

M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Falcon, M. Thierry Frappé, 
M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, M. Matthieu 
Marchio, Mme Joëlle Mélin, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, M. Philippe Schreck et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Abstention : 17 

M. Romain Baubry, Mme Pascale Bordes, Mme Annick Cousin, 
Mme Edwige Diaz, Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, 
Mme Marine Le Pen, Mme Christine Loir, M. Aurélien 
Lopez-Liguori, M. Alexandre Loubet, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Serge Muller, 
Mme Angélique Ranc, M. Alexandre Sabatou, M. Michaël 
Taverne et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 63 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Alexis Corbière, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Clémence Guetté, M. David 
Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah Legrain, Mme Élisa 
Martin, Mme Pascale Martin, M. William Martinet, 
M. Frédéric Mathieu, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde 
Panot, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Sébastien Rome, 
M. François Ruffin, M. Aurélien Saintoul, M. Michel Sala, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 6 

Mme Anne-Laure Blin, M. Xavier Breton, M. Hubert Brigand, 
M. Fabien Di Filippo, M. Patrick Hetzel et M. Marc Le Fur. 

Contre : 5 

Mme Émilie Bonnivard, M. Nicolas Forissier, Mme Véronique 
Louwagie, M. Yannick Neuder et M. Nicolas Ray. 

Abstention : 2 

Mme Marie-Christine Dalloz et Mme Isabelle Valentin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 35 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, 
M. Jean-Pierre Cubertafon, M. Romain Daubié, 
Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Bruno Fuchs, 
Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Aude Luquet, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 15 

M. Joël Aviragnet, M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle 
Battistel, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Inaki 
Echaniz, M. Olivier Faure, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Philippe Naillet, Mme Anna Pic, Mme Mélanie Thomin 
et M. Boris Vallaud. 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Contre : 12 

M. Xavier Albertini, M. Yannick Favennec-Bécot, Mme Félicie 
Gérard, M. François Gernigon, M. François Jolivet, M. Loïc 
Kervran, M. Laurent Marcangeli, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, M. Vincent Thiébaut, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 14 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien- 
Laferrière, Mme Julie Laernoes, Mme Francesca Pasquini, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sophie Taillé-Polian et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 14 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Steve 
Chailloux, M. André Chassaigne, M. Pierre Dharréville, 
Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, Mme Emeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric Maillot, 
M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, M. Davy 
Rimane et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Stéphane Lenormand, M. Laurent 
Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Contre : 1 
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M. David Habib. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thierry Frappé et Mme Joëlle Mélin ont fait savoir qu'ils 
avaient voulu « voter pour ». 

M. Victor Catteau a fait savoir qu'il avait voulu « s'abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 627 

sur le sous-amendement no 588 de Mme Battistel à l’amendement no  

231 de rédaction globale de M. Balanant et à l’amendement 
identique suivant à l’article unique de la proposition de loi consti-
tutionnelle visant à protéger et à garantir le droit fondamental à 
l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 240 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 188 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 23 

M. Éric Alauzet, M. Benoît Bordat, Mme Anne Brugnera, 
M. Stéphane Buchou, Mme Émilie Chandler, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
Mme Laurence Heydel Grillere, Mme Caroline Janvier, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Marie Lebec, Mme Patricia 
Lemoine, M. Christophe Marion, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Jean-François Rousset, 
M. Lionel Royer-Perreaut, M. Freddy Sertin, Mme Sarah 
Tanzilli, Mme Prisca Thevenot et M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 6 

M. Bruno Bilde, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor- 
Such, M. Frédéric Falcon, Mme Marine Hamelet et 
Mme Katiana Levavasseur. 

Contre : 39 

M. Franck Allisio, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, Mme Pascale Bordes, M. Jérôme Buisson, 
M. Frédéric Cabrolier, M. Victor Catteau, M. Sébastien 
Chenu, Mme Caroline Colombier, Mme Annick Cousin, 
Mme Edwige Diaz, M. Thierry Frappé, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Jordan Guitton, 
M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Laure Lavalette, Mme Marine Le Pen, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, M. Philippe 
Lottiaux, M. Alexandre Loubet, Mme Michèle Martinez, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, 
M. Julien Odoul, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 9 

Mme Christine Engrand, M. Yoann Gillet, M. Alexis Jolly, 
Mme Hélène Laporte, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Pfeffer, M. Emeric Salmon 
et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 68 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance). 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

Mme Virginie Duby-Muller. 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Xavier Breton, Mme Josiane Corneloup, M. Francis 
Dubois, M. Nicolas Forissier, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le 
Fur, M. Yannick Neuder et Mme Isabelle Valentin. 

Abstention : 4 

M. Ian Boucard, Mme Véronique Louwagie, M. Raphaël 
Schellenberger et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 30 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent 
Esquenet-Goxes, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, 
Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, Mme Sandrine 
Josso, M. Fabien Lainé, Mme Florence Lasserre, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, Mme Aude Luquet, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
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Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud 
Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Philippe 
Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 2 

M. Romain Daubié et M. Cyrille Isaac-Sibille.     

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Philippe Naillet, 
Mme Anna Pic, Mme Valérie Rabault, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud.     

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 15 

M. Xavier Albertini, M. Paul Christophe, M. Yannick Favennec- 
Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc 
Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland.     

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 18 

Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry.     

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 10 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
M. Frédéric Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin 
Nadeau, M. Davy Rimane et M. Hubert Wulfranc.     

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Jean-Louis Bricout, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

Mme Nathalie Bassire.     

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Émilie Bonnivard, M. Francis Dubois, M. Nicolas 
Forissier, Mme Véronique Louwagie, M. Yannick Neuder, 
Mme Isabelle Valentin, M. Jean-Pierre Vigier et M. Antoine 
Villedieu ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Fabien Di Filippo et Mme Marine Hamelet ont fait savoir 
qu'ils avaient voulu « voter contre ». 

M. Jean-Yves Bony n'a pas pris part au scrutin.     

Scrutin public no 628 

sur l’amendement no 231 de rédaction globale de M. Balanant et 
l’amendement identique suivant à l’article unique de la proposition 
de loi constitutionnelle visant à protéger et à garantir le droit fonda-
mental à l’interruption volontaire de grossesse et à la contraception 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 238 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 226 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

L’Assemblée nationale a adopté.      

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 22 

M. Éric Alauzet, M. Benoît Bordat, Mme Anne Brugnera, 
M. Stéphane Buchou, Mme Émilie Chandler, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Marie Lebec, M. Christophe Marion, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Marie-Pierre 
Rixain, M. Jean-François Rousset, M. Lionel Royer-Perreaut, 
M. Freddy Sertin, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot 
et M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).     

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 40 

M. José Beaurain, M. Bruno Bilde, Mme Pascale Bordes, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Frédéric Cabrolier, 
M. Victor Catteau, M. Sébastien Chenu, Mme Annick 
Cousin, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thierry 
Frappé, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Jordan Guitton, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, M. Alexis Jolly, Mme Hélène 
Laporte, Mme Katiana Levavasseur, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Alexandre Loubet, 
M. Matthieu Marchio, Mme Michèle Martinez, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, 
M. Julien Rancoule, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy et M. Michaël Taverne. 
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Contre : 3 

M. Philippe Ballard, Mme Laure Lavalette et M. Stéphane 
Rambaud. 

Abstention : 12 

M. Franck Allisio, M. Christophe Barthès, Mme Sandrine 
Dogor-Such, Mme Marine Hamelet, Mme Marine Le Pen, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Angélique Ranc, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu.     

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 68 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Rodrigo Arenas, Mme Clémentine Autain, 
M. Christophe Bex, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, 
M. Aymeric Caron, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Éric 
Coquerel, M. Alexis Corbière, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Alma 
Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Raquel Garrido, Mme Clémence Guetté, 
M. David Guiraud, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Sarah 
Legrain, Mme Élisa Martin, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, M. Frédéric Mathieu, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Jean-Philippe Nilor, Mme Danièle Obono, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Sébastien Rome, M. François Ruffin, M. Aurélien 
Saintoul, M. Michel Sala, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Bénédicte Taurine, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Caroline Fiat (présidente de séance).     

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 6 

Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Éric Ciotti, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Yannick Neuder et 
M. Raphaël Schellenberger. 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, M. Xavier Breton, Mme Josiane 
Corneloup, M. Patrick Hetzel, M. Marc Le Fur, 
Mme Isabelle Valentin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Abstention : 2 

M. Nicolas Forissier et Mme Véronique Louwagie.     

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 28 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Berta, M. Christophe Blanchet, 
M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Jean-Pierre 
Cubertafon, M. Romain Daubié, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina 
Ferrari, Mme Maud Gatel, Mme Perrine Goulet, 
Mme Sandrine Josso, M. Fabien Lainé, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Bruno 
Millienne, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud 
Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Frédéric 
Zgainski. 

Abstention : 1 

M. Cyrille Isaac-Sibille.     

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 12 

M. Christian Baptiste, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Arthur 
Delaporte, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume Garot, M. Jérôme 
Guedj, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Philippe Naillet, 
Mme Anna Pic, Mme Valérie Rabault, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud.     

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 15 

M. Xavier Albertini, M. Paul Christophe, M. Yannick Favennec- 
Bécot, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, M. Loïc 
Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Thomas Mesnier, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, M. Philippe Pradal, Mme Isabelle Rauch, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland.     

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 18 

Mme Delphine Batho, M. Julien Bayou, Mme Lisa Belluco, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Hubert Julien-Laferrière, 
Mme Julie Laernoes, M. Benjamin Lucas, Mme Francesca 
Pasquini, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et 
M. Nicolas Thierry.     

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 12 

Mme Soumya Bourouaha, M. Jean-Victor Castor, M. Pierre 
Dharréville, Mme Elsa Faucillon, M. Sébastien Jumel, 
Mme Emeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Frédéric 
Maillot, M. Yannick Monnet, M. Marcellin Nadeau, 
M. Davy Rimane et M. Hubert Wulfranc.     

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 4 

M. Jean-Louis Bricout, M. Laurent Panifous, M. Benjamin 
Saint-Huile et M. David Taupiac. 
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Contre : 1 

Mme Nathalie Bassire. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

M. David Habib. 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale)     

M. Francis Dubois, M. Olivier Falorni, M. Nicolas Forissier, 
Mme Véronique Louwagie, Mme Isabelle Valentin et M. Jean- 
Pierre Vigier ont fait savoir qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Jorys Bovet a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 
volontairement ».  
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